
Service Vie Scolaire 
 
 
SVS/20-873-213 du 14/12/2020   
 

ARRETE DE COMPOSITION DU CAVL - MANDAT 2020/2022 
 

 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les chefs d'établissements publics (lycées, lycées professionnels et EREA) 
- Mesdames et Messieurs les Référents Vie Lycéenne (lycées, lycées professionnels et EREA)  
 
Dossier suivi par : M. RUSTERHOLTZ - PVS - M. CAROTI - DAVLC - Adresse courriel: vielyceenne@ac-aix-
marseille.fr 
 
 
 
Veuillez trouver l'arrêté fixant la composition du Conseil Académique à la Vie Lycéenne de l'académie pour le 
mandat 2020-2022. 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, David LAZZERINI, Secrétaire Général Adjoint de l'Académie d'Aix-
Marseille 
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